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Comptes généraux de l’Etat pour 2006

INSTITUTIONS, AGRICULTURE ET FORÊTS

Krattinger-Jutzet Ursula (PS/SP, SE), rapporteure. 
Die Rechnung 2006 der Direktion für Institutionen, 
Land- und Forstwirtschaft fällt um 5,3 Mio. Franken 
besser aus als budgetiert oder um 8,28%. Alle dieser 
Direktion unterstellten Ämter haben ihr Budget vor-
bildlich eingehalten und sind in ihren Ausgaben unter 
den Voranschlägen 2006 geblieben.
Ausser dem Veterinäramt, welches das Budget um 
2,82% überschritten hat. Dies ist aber damit zu erklä-
ren, dass aufgrund der neuen Aufgaben, die das Gesetz 
über die Hundehaltung dem Veterinäramt überträgt, 
ein Spezialist auf dem Gebiet des Hundeverhaltens 
per 1. Juli 2006 eingestellt wurde. Sonst ist die Ver-
besserung insbesondere auf bessere Ergebnisse des 
Waldamtes und auf Mehreinnahmen bei der Steuer 
zum Ausgleich für Verminderung des Kulturlandes 
zurückzuführen sowie auf eine tiefere Lohnsumme, da 
17,5 Stellenprozente weniger besetzt wurden. Beim 
Staatswald ist der Aufwandüberschuss um 625 000 
Franken zurückgegangen. Dies erklärt sich aus der In-
tegration des Staatswaldes in die Revierkörperschaften 
und die bessere Holzmarktlage. Um dem Transfer des 
Staatswaldes in die Revierkörperschaften Rechnung 
zu tragen, wurden ausserordentliche Abschreibungen 
von 1,5 Mio. Franken vorgenommen.
Beim Amt für Gemeinden ist festzustellen, dass der 
Kanton Freiburg im Moment 168 Gemeinden zählt 
und Fusionen auch in Zukunft vorangetrieben werden 
sollen. Auch das Dossier Agglomeration wurde vom 
Amt für Gemeinden 2006 weiterhin verfolgt, und das 
Amt beteiligt sich an der technischen Arbeitsgruppe 
der Agglomeration, die die Entwicklung eines Agglo-
merationsprogramms im Sinne des Bundesamtes für 
Raumentwicklung betreut. Der Kanton erhält bis 2008 
noch 50 000 Franken Subventionen vom Bund zur 
Gründung der «Agglo».
Beim Amt für Landwirtschaft ist zu erwähnen, dass 
im Jahr 2006 3101 Betriebe Direktzahlungen in der 
Höhe von 166,3 Mio. Franken erhalten haben. Die 
Öko-Beiträge nahmen insgesamt um 0,6 Mio. zu. Dies 
vor allem, weil immer mehr Betriebe die Vorausset-
zungen für die Programme des Auslaufs der Tiere im 
Freien erfüllen und sich immer mehr Landwirte am 
Nitratprogramm und an der ökologischen Vernetzung 
beteiligen. Das Amt für Landwirtschaft wird ab Ju-
li 07 in den Räumlichkeiten von Michelin in Givisiez 
arbeiten.

Kolly René (PLR/FDP, SC). Une question à l’Insti-
tut agricole de Grangeneuve. Vous savez que l’Institut 
agricole de Grangeneuve est un centre de compéten-
ces de grande qualité en matière d’économie laitière 
et agricole. On y trouve une direction, une adminis-
tration, une gestion très compétitives, qui ont fait de 
cette institution un modèle pour la branche laitière et 
agricole reconnu dans toute la Suisse et bien au-delà. 
Ce n’est pas seulement une école d’agriculture et de 
laiterie mais aussi un centre de production de nos pro-
duits régionaux: gruyère, vacherin, spécialités, élevage 
de pointe, fruits et légumes. Ce sont aussi deux fermes, 

l’une conventionnelle, l’autre biologique. L’IAG, donc, 
c’est de la production, de la formation et des presta-
tions de service avec leurs conseils, des laboratoires, 
de la comptabilité, etc. C’est un institut géré comme 
une entreprise moderne fonctionnant selon les lois du 
marché pour ce qui concerne la production. Par rap-
port aux comptes, je souhaite obtenir plutôt, pour leur 
bonne compréhension, des comptes par genre d’acti-
vité (fromagerie, ferme), séparés de l’école, ceci dans 
un esprit de transparence et d’analyse en faveur aussi 
de la défense professionnelle  pour avoir des outils 
pratiques de gestion proches de la réalité de ce type 
d’exploitation, pour savoir aussi dans quelle mesure 
l’exploitation de production participe au financement 
de la formation ou vice-versa.

Corminbœuf Pascal, Directeur des institutions, de 
l’agriculture et des forêts. Ces comptes de détails 
existent à l’interne, sont connus de la commission de 
surveillance, ils ont aussi été demandés par un mem-
bre de la Commission des finances et de gestion et les 
explications nécessaires lui ont été données la semaine 
passée. Moi, je propose qu’on fasse le même travail 
d’information avec M. le Député Kolly également, 
parce que je crois que ce serait un peu trop compliqué 
de ressortir toutes les différentes étapes des comptes 
aujourd’hui.

– L’examen de ce chapitre des comptes est ainsi ter-
miné. Il n’y a pas de modification.
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Duc Louis (ACG/MLB, BR). Je m’autorise à interve-
nir concernant un abattage intempestif de volaille dans 
une exploitation agricole de notre canton. Gazer au 
CO2 2000 pondeuses au nom d’une prétendue prépa-
ration à une pandémie de grippe aviaire, ce n’est pas 
ma conception de la valorisation d’une agriculture per-
formante, respectueuse de son environnement, mais 
surtout apportant un soin particulier au bien-être des 
animaux qui occupent nos fermes. Pour moi, cette opé-
ration grandeur nature n’a pas apporté beaucoup d’en-
seignement sur une décision que je juge choquante et 
dépourvue d’éthique. Aujourd’hui, on pénalise des 
agriculteurs qui ont oublié de mettre une simple mé-
daille à l’oreille d’un porc ou d’une vache. Pour je ne 
sais quelle raison, on mobilise tout un monde pour 
gazer 2000 pondeuses qui n’ont pas eu grand-chose à 
dire. Je suis sûr, Monsieur le Directeur de l’agriculture, 
et c’est la question que je vous pose, je sûr que ce n’est 
certainement pas votre conception de cette agriculture. 
C’est une conséquence malheureuse d’une agriculture 
industrielle qui met aujourd’hui le monde agricole à 
genoux.

Krattinger-Jutzet Ursula (PS/SP, SE), rapporteure. 
Was die Vogelgrippeübung betrifft, kann ich nur sagen, 


